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202 4  DDCT  6  -  Appel  à  projets  Politique  de  la  Ville  -  Subventions  de
fonctionne m e n t  (17  500  euros)  à  5  associa tions  pour  le  financem e n t  de  5
projets  dans  les  quar tie r s  populaires  du  13 e  arrondisse m e n t  (1ère  enveloppe)

Expos é s  des  motif s

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Le  Contra t  de  Ville  parisien  pour  la  période  2015- 2020,  voté  par  le  Conseil  de  Paris
du  16  mars  2015,  a  été  prorogé  jusqu’au  31  décemb r e  2023.
Un  nouveau  contra t  de  ville  est  en  cours  d’élabora t ion  avec  l’État  et  les  par ten a i r e s
de  la  politique  la  ville  (la  Caf  de  Paris,  la  Banque  des  Territoires ,  les  bailleurs
sociaux,  l’Académie  de  Paris,  l’Agence  Régionale  de  Santé  d’Ile  de  France ,  la
Préfectu re  de  Police,  le  Parque t  de  Paris,  France  Travail  Paris,  la  Mission  locale  de
Paris  et  l’EPEC).  Ce  contra t  devrait  être  finalisé  en  mars  2024  pour  un  passage  au
Conseil  de  Paris  de  mai  2024.  
Pour  l’heure,  le  décre t  n°  2023- 1314  du  28  décemb r e  2023,  venant  modifier  la  liste
des  quar t ie rs  priorit ai r es  de  la  politique  de  la  ville  dans  les  dépar t e m e n t s
métropoli tains,  fixe  la  liste  des  nouveaux  quar tie r s  priori tai re s  de  la  Ville  de  Paris
(QPV)  à  compte r  du  1er  janvier  2024.  
  
L’enjeu  de  ce  nouveau  contra t  parisien  pour  la  Ville  et  ses  parten ai r e s  sera  de
met t r e  en  œuvre  et  de  souteni r  des  actions  concour an t  à  l'améliora t ion  des
conditions  de  vie  des  habitan t s  des  quar tie r s  populai res  et  de  réduire  les  inégalités
terri toriales .

Chaque  année ,  un  appel  à  projets  commun  est  lancé  pour  soutenir  les  actions
associa tives  participan t  à  la  réalisa tion  des  objectifs  du  Contr a t  de  Ville.  En  2023,
plus  de  5  millions  d’euros  des  différen tes  directions  de  la  Ville  ont  été  votés  pour
souteni r  près  de  1200  projets  associa tifs  dans  les  quar tie rs  populair es .   Afin  de
continue r  le  soutien  de  ces  actions,  nous  vous  proposons  de  voter  une  premiè re
enveloppe  de  finance m e n t  à  hauteu r  de  17500  euros  pour  la  réalisa tion  de  5  projets
priorit ai r es .  Ces  projets  perme t t ro n t  de  mett re  œuvre  des  interven t ions  concrè t e s
répond a n t  aux  besoins  des  parisiens  habitan t  ces  quar tie r s ,  en  matièr e  d’éduca tion,
d’accès  aux  droits  et  à  l’emploi  et  de  renforce m e n t  du  lien  social  notam m e n t .

En  parallèle,  la  Ville  a  souhai té  propose r  aux  associa tions  qui  mènen t  des  actions
structu r a n t e s  et  pérenn e s  dans  les  quar tie rs  populai res  des  conventions
pluriannu elles  d’objectifs  (CPO).  Nombr e  d’entr e- elles  sont  égaleme n t  présen t é e s
aujourd’hui  à  notre  Conseil  au  sein  d’une  délibéra t ion  dédiée,  perme t t a n t  de
sécurise r  ainsi  leurs  projets  et  de  s’inscri re  dans  la  durée.  

La  progra m m a t ion  proposée  pour  le  13 ème  arrondisse m e n t  est  une  réponse  aux
besoins  des  populat ions  tenant  compte  de  l’engage m e n t  des  associations  et  de
l’ancrag e  local  des  projets  dans  les  quar t ie r s  concern é s .  



Au  sein  de  ces  quar t ie r s  priori tai re s  et  populai res ,  l’isolement  des  popula tions  les
plus  précaire s  vis- à-vis  des  services  publics  et  struc tu re s  collectives,  ainsi  que  des
situa tions  de  cohésion  familiale  difficiles,  sont  des  consta t s  par tag és  par  les
parten ai r e s .  Ces  situations  peuvent  être  plus  facilemen t  palliées  par  davantag e
d’activités  partag é e s  entre  voisin.e.s ,  habitan t . e . s ,  les  paren ts ,  leurs  enfants .  

Aussi,  les  projets  présen té s  en  1 ère  enveloppe  de  l’appel  à  projet  Politique  de  la  ville
visent  à  souteni r  des  initiatives  de  proximité  favorisan t  à  la  fois  la  création  de  lien
social  et  de  relations  de  proximité  (Moi  et  Mes  Enfants ,  Origines),  le  renforce m e n t
du  lien  paren ts /enfa n t s  notamm e n t  dans  le  cadre  des  appren ti ssa g e s  scolaires  et  du
quotidien  (ARBP,  Culture  et  Bibliothèq u e s  Pour  Tous)  et  le  soutien  à  la  prise  de
parole  des  femmes  du  quar t ie r  Chevalere t  (Compag nie  Corossol).

Assoc ia t i o n s Projet s
Subve nt i o n

propo s é e

Cultur e  et
bibli th è q u e s

pour  tous

Educat io n  et  pare nt a l i t é ,  acco m p a g n e m e n t  des  
parent s  pour  les  lectur e s  de  leurs  enfa nt s  : 
animations  de  lectures  paren ts /e nfan t s  dans  le  
quar t ie r  Kellerma n n  avec   échang es  et  conseils  dans
le  choix  des  livres  en  fonction  des  besoins  de  
l’enfant

1  500€

Moi  et  Mes
Enfant s

Com m e  un  dima n c h e   : offrir  aux  habitan ts  du  
quar t ie r  Nationale  Clisson,  et  plus  particuliè rme n t  
aux  familles  monopar e n t a l e s ,   des  moment s  de  répit,
de  convivialité,  d’échan g e s   et  des  activités  variées.  
Perme t t r e  ainsi  de  consolider  les  liens  famillaux  et  
sortir  de  l’isolemen t  

3  000  €

Compa g n i e
Coros s o l  

Parole  de  fem m e s  : Ateliers  théâ t r e  et
représe n t a t ion  d’une  pièce  avec  les  femmes  du
quar t ie r  Chevalere t  qui  auront  nour ri  le  récit  par  la
ret ran sc r ip t ion  de  leur  témoigna g e  de  vie   

2  000  €

ARBP

Pass er e l l e  Citoye n n e  : outre  les  traditionn elles  
actions  de  médiat ion  pour  l’accès  aux  droits  ou  
factrices  de  lien  social  et  de  convivialité  locale,  ce  
projet  compren d  un  accompa g n e m e n t  des  familles  et
de  mise  en  relation  de  celles- ci  avec  les  différente s  
struc tu r e s  et  différent s  projets  qui  répond en t  aux  
besoins  qui  se  seront  révélés  autour  de  la  
Ludomouv’,  ludothèq u e  hors- les- murs  animée  par  
l’association  : besoins  éduca tifs ,  socio- culturel s,  
d’appren t i ssa g e  linguis tique ,  d’accès  aux  droits,  de  
médiation  familiale,  etc.

3  000  €

Origine s

Les  enfa nt s  au  centr e  de  leurs  lois ir s  et
appre nt i s s a g e s  : Perme t t r e  aux  enfants  âgés  de  6  à
14  ans  résidan t  en  grande  proximité  du  Repère 'O  de
bénéficier  d’un  lieu  ouver t  où  ils  pour ron t  avoir
accès  à  des  activités  proposé es  par  différen tes
associat ions  hors  des  temps  scolaires .

8  000  €



Total 17  50 0  €

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r

La  Maire  de  Paris
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Mme  Melody  TONOLLI,  rappor t eu r e

--------

                      Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  Article
L2511- 14,
Vu  le  contra t  de  Ville  voté  le  16  mars  2015,  et  prorogé  jusqu’en  2023,
Vu  le  décre t  n°  2023- 1314  du  28  décembr e  2023  modifiant  la  liste  des
quar tie r s  prioritai r es  de  la  politique  de  la  ville  dans  les  dépar t e m e n t s
métropolit ains  est  venu  fixer  la  liste  des  nouveaux  quar ti e r s  prioritai r es
de  la  Ville  de  Paris  à  compte r  du  1er  janvier  2024,  
Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du      ,  par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  soume t  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att ribu tion  de
subven tions  de  fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  à  différen t es
associa tions  œuvran t  pour  la  Politique  de  la  Ville.

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Melody  TONOLLI  au  nom  de  la
5ème  Commission  ; 

Délibère ,

Article  1  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  3000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ARBP  - ASSOCIATION  RUNGIS  BRILLAT  PEUPLIERS  (6381)
pour  son  action  : «  Passer e lle  Citoyenne  »  (2024_02189).

Article  2  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  2000  euros  est  att ribué  à
l’associa tion  COMPAGNIE  COROSSOL  (136981)  pour  son  action
« Paroles  de  femmes  en  pied  d'immeuble  »  (2024_01917)

Article  3  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  1500  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  CULTURE  ET  BIBLIOTHEQUES  POUR  TOUS  (19714)  pour



son  action  «  Valorisa tion  de  la  lecture  favorisan t  la  réussi t e  scolaire  et
éduca tive  à  la  bibliothèqu e  Charlé ty  »  (2024_00882)  

Article  4  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  3000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  MOI  ET  MES  ENFANTS  (190018)  pour  son  action  «  Comme
un  Dimanche  »  (2024_01372)  

Article  5  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  8000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ORIGINES  (19769)  pour  son  action  «  Les  enfants  au  centre
de  leurs  loisirs  et  appren t is sag e s  »  (2024_02014)

Article  6  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  aux  projets  s’élèvent  au  total  à
17  500  euros  et  seront  imputées  aux  budge t s  de  fonctionne m e n t  de  la
Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t .


